Fondation xxx

Adresse

NPA Lieu

Personne de référence

Tél : 








Nom et prénom de l’employé








Adresse








NPA Lieu

Contrat de travail

Fonction : Secrétaire d’administration

Poste : Secrétaire du secteur adulte

Lieu de travail : Foyer de la pimprenelle, Neuchâtel

Salaire : Classe x, échelon x, soit fr. x annuels à 100%

Réduction pour niveau de formation non-atteint : 

Indemnité pour horaire particulier : 0-3% du salaire brut, en fonction du décompte annuel établi par la direction.

Le salaire est versé pro-rata temporis en 13 mensualités.

Evolution et garantie de salaire : selon la CCT-ES

Temps de travail : x%

Horaire de travail : il est annualisé et calculé par la direction et vous est communiqué en début d’année.

Formule de calcul : (n. jours ouvrables x HJ) – ((V x HJ) + (F x HJ)) = horaire annuel

V= nbre de jours de vacances 

F= nbre de jours fériés officiels 

HJ = horaire journalier 

L’horaire journalier moyen du personnel administratif est de 8h.

Vacances : pour un poste administratif, le droit aux vacances est de 24 jours. 

Jours fériés : définis par la CCT-ES

Entrée en fonction : date

Temps d’essai : x mois

Délai de résiliation : selon la CCT-ES

Devoir de discrétion et secret professionnel : vous êtes tenu de garder le secret sur toutes les affaires dont vous prenez connaissance dans le cadre de votre activité professionnelle, notamment les faits ayant trait à la vie privée des bénéficiaires de prestations et des employés. Cette obligation subsiste après la fin des rapports de travail.

Assurance accidents professionnels et non-professionnels :

Les primes d’assurance accidents professionnels sont payées par l’employeur et les primes d’assurance accidents non-professionnels sont déduites du salaire.

Assurance maladie : relève de la responsabilité de l’employé

Caisse de retraite (2e pilier) : Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel.

Confirmation d’engagement : le présent contrat sera validé par la reconnaissance du Service des Etablissements spécialisés (Office de l’Enseignement Spécialisé).

Lieu, date

L’employeur





L’employé

Lien : 

Les documents relatifs à la CCT-ES, à l’horaire de travail se trouvent sur le site internet www.anmea.ch
Annexes : 
Convention collective de travail (CCT-ES)



Conditions générales assurances



Description de fonction



Cahier des charges



Double du contrat de travail

Mission de la fondation

